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Les parties coloniales de nombreuses villes Algériennes constituent une part significative de 
la mémoire collective, un héritage urbain important de part sa consistance quantitative et 
qualitative, à définir et à mettre en valeur par une protection adéquate.  
L’héritage bâti légué par la colonisation a constitué la base d’un nouveau cadre de vie de la 
société1mais n’a toujours pas reçu la place qu’il mérite  en matière de préservation et de mise 
en valeur.  
La qualité et la diversité dans la production architecturale et urbaine ont suscité depuis un 
certain temps un intérêt particulier notamment dans les milieux universitaires ; toutefois les 
études restent centrées sur les grandes compositions et aménagements, sur les réalisations et 
projets de célèbres noms  de l’architecture et de l’urbanisme. Ces édifices ont été récupérés 
après l’indépendance pour les lieux de pouvoirs, pour les sièges d’administration et autres ; et 
ont été relativement bien conservés. Par contre, l’architecture domestique, celle qui règne 
dans la ville coloniale ordinaire, celle des édifices d’habitation, actuellement maisons d’une 
grande partie des Algériens, est la plus problématique. Cet héritage bâti pour différentes 
raisons, est aujourd’hui en péril.  
 
 La vulnérabilité des édifices est en hausse par manque d’entretien, par les transformations 
internes et externes qui s’opèrent sans contrôle et sans études préalables. 
Ces altérations sont telles que des façades coloniales entières sont remplacées par de 
nouvelles formes architecturales ‘’hybrides’2 et  souvent non adaptées au climat3 . Cette 
                                                 
1 N.Oulebsir, ‘ Les usages du patrimoine’ ed.maison des sciences de l’homme, Paris 2004. p.3 
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mutation tend à changer le paysage urbain et participe à la disparition lente de cet héritage 
encore méconnu, pourtant exceptionnel4. 
 
Le cas de la ville de Blida, coquette ville pré coloniale située à l’ouest d’Alger, qui a subit les 
affres d’une politique urbaine post indépendance mal maîtrisée, offre une richesse 
d’enseignement notamment dans la production du cadre bâti de l’époque coloniale. 
A l’instar de la ville de Constantine, Blida abrite un patrimoine urbain digne d’intérêt. 
Cette dernière, comme la plupart des villes Algériennes, perd présentement ses repères devant  
la dégradation du cadre bâti ancien et la spéculation foncière  notamment avec l’achat et la 
démolition du bâti de l’époque des Couloughlis5, des Ottomans et surtout de la colonisation 
Française ; participant ainsi à la disparition de ce qui donne le cachet spécifique à la ville. A 
ce stade, on se demande combien de personnes habitant la ville pourraient mettre des 
appellations de l’époque sur les différents quartiers ? Sur les boulevards et les rues de la 
ville ? Sur les noms des architectes pour qualifier leurs œuvres ? Quels efforts sont entrepris 
par les autorités de la ville en vue d’une protection de cet héritage urbain?  
 
Dans le cadre de la thématique de ce séminaire, cette communication présente une approche à 
la valorisation de  cet héritage architectural et urbain à travers sa connaissance puis sa 
reconnaissance dans une perspective de préservation, qui pourrait être élargie à l’élaboration 
d’une alternative d’aménagement et de réhabilitation. 
Cette présentation fait partie d’un travail de recherche universitaire qui s’est intéressé à 
l’habitat individuel sous une de ses formes de groupement : le lotissement. Basée sur les 
archives nationales et communales6 et l’observation in situ, cette étude  vise l’inventaire 
typologique des lotissements coloniaux, avec l’objectif de mettre en exergue les qualités 
architecturales de l’habitat individuel et ses potentialités patrimoniales, et développe les 
conditions contextuelles de leur production ainsi que les démarches conceptuelles ou modèles 
qui ont présidé à leur création. 
 
 
 

Présentation du site : Forme et structure urbaine  
 

La ville de Blida se trouve au pied du versant nord de l’Atlas tellien et s’étale jusqu’à la 
lisière sud de la plaine de la mitidja. Elle se situe au sud-ouest d’Alger et à 50km de la 
capitale. Dans sa croissance urbaine, la ville de Blida a vu se succéder plusieurs formes 
d’urbanisation et la ville actuelle se présente comme le résultat de son évolution historique. 
Elle se distingue par trois périodes d’urbanisation importantes : Pré-coloniale, coloniale et 
post-coloniale. Chaque période présente un espace particulier avec ses caractéristiques 
morphologiques spécifiques. Dans cette présentation, nous nous intéresserons 
particulièrement à la production architecturale et urbaine de l’époque coloniale.  
 
L’extension du périmètre urbain de la ville coloniale s’est faite en deux temps : 
 
 
                                                                                                                                                         
2 T. Kessab, ‘ Le patrimoine architectural Algerois, une richesse architecturale et urbaine méconnue’ extrait du 
colloque international Alger lumières sur la ville, 2002.p.326 
3 Cas de nouveaux projets de la ‘’remonte’’ et les tours de Bab el sebt au centre ville de Blida. 
4 Chiraz Mosbah, article publié dans Qantara, magazine de l’institut du monde Arabe 2005-2006 
5 Couloughlis brassage de la population Andalouse et Turque. 
6 Le dépouillement des revues chantiers Nord-Africains publiées durant cette période, ainsi que l’exploitation des 
dossiers de permis de construire du centre des archives de la wilaya d’Alger. 
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• Première extension du périmètre urbain : 
 
- D’abord hors du périmètre primitif : 1838-1842 l’édification des camps fortifiés ; plutard des 
terrains furent pris sur les cimetières musulmans et les orangeries pour la construction du 
quartier militaire, les casernes à l’Ouest, et l’hôpital militaire à l’Est.  
- A l’intérieur du  périmètre urbain : 1916-1925  L’établissement colonial dans le périmètre 
urbain s’est manifesté par un ensemble de travaux de réalignement et de réaménagement qui 
devaient adapter la structure de la ville aux exigences du contrôle militaire et aux nécessités 
logistiques de l’armée.  
 
• Deuxième extension du périmètre urbain : 
 

-  En 1926-1940 Le tissu urbain étant saturé,  l’extension urbaine se fera dans la périphérie 
immédiate du centre  historique. Les remparts furent abattus en 1926 et remplacés par les 
boulevards de ceinture. un déplacement de la population Arabe vers le quartier Ouled-Soltane 
qui se densifie au sud, quant aux Européens, ils s’installent autour des boulevards qui 
ceinturent la ville par le morcellement d’une multitude de propriétés foncières. C’est le début 
des opérations de lotissements notamment sous l’effet de la loi de 19197.  
La croissance urbaine s’est développée suivant le tracé des anciennes seguias, en forme de 
réseau rayonnant qui se développait à partir des boulevards de ceinture constituant le support 
de l’extension8. Comme dans toute ville Française moyenne, Blida a vu se multiplier le long 
de ses axes rayonnants, des lotissements d’habitat pavillonnaire9. Ces derniers, se 
développèrent jusqu’aux années 60 sur les dernières orangeries de la ville. 
 
Le lotissement colonial : genèse et évolution  
 
A la suite de l’occupation coloniale, les villes précoloniales Algériennes  vont connaître à des 
degrés différents, une série de transformations dues aux plans d’alignement et d’aménagement 
et des extensions sans précédent, notamment après la destruction des remparts.  
En Algérie, la politique en matière d’urbanisme se référait à l’appareil législatif appliqué en 
France depuis 1919, avec quelques adaptations aux conditions du pays10. Sous l’effet de la loi 
du 14 mars 1919, les premières opérations de lotissements individuels réglementées sont 
lancées dans toute la commune de Blida. Les autorités en place, permettaient aussi bien aux 
Français qu’aux Algériens d’acquérir des lots de terrain dans le but d’en faire des lotissements 
d’habitat individuel11.  
Les charges de l’Etat obligent à laisser à l’initiative des organismes privés l’exécution des 
travaux d’aménagement indispensable. Ces travaux comportent la construction des rues, des 
réseaux d’alimentation en eau et d’égouts, des lignes électriques pour l’éclairage, place et 
jardin public. On en déduit que pour créer un lotissement, il ne suffit pas de diviser un terrain 
en un certain nombre de lots, de les séparer par des rues puis de commercialiser.  

                                                 
7 Année d’apparition de la première loi concernant les lotissements en France ; qui  rend obligatoire le permis de 
construire. 
8 Plan d’urbanisme de Blida établit par TONY SOCARD 1953. 
9 J. La Bruyère Deluz, ‘Blida le centre ville’1975. 
10 A. Zuccheli, ‘Introduction à l’urbanisme opérationnel et la composition urbaine’,  ed. OPU Alger 1983. 
11 A titre d’exemple, nous citons : lotissement Bouchemite, El djenina…pour les Algériens et lotissements 
Rivets, Bensimon, Bizot,  Dourel, Rozzaza, et d’autres pour les Français). 
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Cependant, et faute de directives officielles, la procédure se faisait ainsi autrefois jusqu’en 
1924 en France et 1928 en Algérie12. Les lotissements à usage d’habitation furent conçus dans 
les conditions des lois du 14 mars 1919 et 19 juillet 1924. Ces lois dépourvues de sanctions, 
furent alors complétées et améliorées par d’autres textes du 15 mars 1928. D’autres articles et 
arrêtés13 tel  l’arrêté  du 17 décembre 1954 relatifs à l’hygiène et la salubrité du lotissement  
soumettent les lotisseurs, préalablement à toute vente de terrains allotis, à un certain nombre 
de formalités et obligations techniques, dont l’observation doit être constatée par Arrêté 
préfectoral. 
 Ces indispensables formalités ne permettent la création de lotissements que dans des 
conditions satisfaisantes à la fois aux règles de l’hygiène, de l’urbanisme et de l’esthétique. 
Leur application a permis de construire de nombreux lotissements résidentiels dans la ville. 
 
Les lotissements coloniaux de la ville : caractéristiques urbaines 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
 
 
 
12 Revue chantiers d’Afrique du Nord, n° 21, 1955. 

   13 Certificats d’approbation des plans de lotissements des archives communales. 
 

Les lotissements coloniaux sont situés à 
la périphérie immédiate de la ville, en 
majorité sur les axes structurants au 
nord ouest et au nord est de la ville. Le 
choix précis de leur localisation leur 
procure un certain degré d’équipement, 
d’animation, de vie urbaine et suscite 
souvent la qualité de leur paysage 
urbain.  
 
Leur forme urbaine se caractérise par un 
système de tracé identifiable dans la 
structure globale de la ville :  
 
- Un système de tracé en damier qui 
caractérise la forme urbaine des premiers 
lotissements réalisés dans la ville. 
- Un système de tracé en boucle 
caractéristique du lotissement résidentiel, 
récurrent aussi bien dans les premières et 
dernières formes urbaines du lotissement 
colonial de la ville. 
- Enfin, un système de tracé à placette 
considéré comme la dernière forme 
urbaine atteinte du lotissement colonial 
dans la ville de Blida. 

Lotissements coloniaux : plan de situation
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L’étude des plans cadastraux montre que la 
structure urbaine est cohérente, basée sur un 
système de lotisation en bande et un tracé 
régulier en îlots. Le tracé et le découpage 
parcellaire obéissent à des principes 
géométriques précis favorisant la densité de 
l’îlot et le rapport parcellaire/viaire. La 
hiérarchie du viaire est en rapport avec 
l’importance de la voirie (principale ou 
desserte) et la taille du lotissement. Un  
rapport est établi entre la géométrie de la 
parcelle et le type d’implantation du bâti. 
L’aspect extérieur du bâti présente une 
homogénéité dans la composition de façades, 
dans le sens de la pente des toitures,  dans 
l’emploi des couleurs et matériaux de 
construction. La typologie des murs de  
clôture favorise la relation à l’espace public 
et laisse apparaître la richesse du  traitement 
architectural de l’entrée au bâti.  
 
Le choix du site est déterminant dans la 
conception, les préoccupations paysagères 
étaient déjà présentes dans les cahiers des 
charges notamment pour ceux implantés sur 
les terrains à forte valeur naturelle et 
présentant des vues panoramiques. Les tracés 
et les découpages parcellaires sont en rapport 
avec les données du site.   
 
Ces lotissements sont aussi conçus selon les 
principes de l’urbanisme moderne ; 
notamment ceux qui furent réalisés durant la 
dernière décennie de la colonisation. Leurs  
caractéristiques générales se résument dans le 
pourcentage élevé d’espaces libres, le niveau 
d’équipement et la densité par l’agencement 
judicieux d’habitations individuelles et du 
petit collectif ou d’immeubles à étages dont 
les rez de chaussée  sont réservés aux 
commerces. 
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Les lotissements coloniaux de la ville : 
caractéristiques architecturales. 
 
L’aspect extérieur du bâti présente une 
homogénéité dans la composition de 
façades, dans le sens de la pente des 
toitures,  dans l’emploi des couleurs et 
matériaux de construction. La typologie 
des murs de  clôture favorise la relation à 
l’espace public et laisse apparaître la 
richesse du  traitement architectural de 
l’entrée au bâti. 
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Le lotissement colonial : dégradation du cadre bâti  
 

La lecture et la superposition des différents plans cadastraux ainsi que l’observation in situ 
nous permettent de remarquer que le caractère typologique du bâti colonial est affecté par 
les transformations et les densifications.  
 
   -Transformation de l’organisation interne du bâti par densification verticale et      

horizontale. 
   - Réduction de l’espace privé extérieur principalement par changement    d’usage. Des 

chambres donnant sur le jardin avant sont transformées en locaux de commerce. 
     -  Opacité et surhaussement des murs de clôture entraînant un faible rapport à l’espace 

public. 
                       -  Vulnérabilité du bâti due au manque d’entretien, aux transformations internes et 

externes. 
     -  Allocation de villas coloniales pour des activités à usage commercial ce qui accentue 

leur    détérioration. 
        -  Démolition de villas et reconstruction d’immeubles à usage commercial ce qui   

contribue à la perte progressive de la fonction résidentielle dans le centre ville et son 
péricentre. 

 
 
Conclusion :  
 
L’intérêt que nous portons aux lotissements résidentiels de l’époque coloniale de la ville n’est 
pas seulement pour leur caractère historique mais surtout pour une mise en ordre et aux 
normes que sous –tendent ces projets, comparés à la pauvreté architecturale et urbaine de la 
production actuelle. 
Réhabiliter les lotissements coloniaux de la ville revient à réhabiliter un savoir et un savoir 
faire et à interroger les pratiques professionnelles en matière de procédure, de réglementation, 
d’instruments opératoires et de conception, qu’il s’agit d’explorer en profondeur dans une 
perspective d’élaboration de plans et d’esquisses théoriques d’aménagement qui serviront de 
guide pour les élus et les aménageurs quand il s’agira de concevoir de nouveaux ensembles 
urbains. 
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